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DOSSIER DE PRESSE

Association de défense des familles des victimes

de la catastrophe aérienne de Phuket

association de la loi de 1901

n° d’enregistrement 00 18 35 74

agrément ministériel, art. 12 du code de procédure pénale : arrêté du 10/04/08 (JO du 19/04/08)
________________________

Note de situation à la veille du 1er anniversaire

1) Le 16 septembre 2007, un avion Mac Donell Douglas MD 82 (de même type que celui qui s’est récemment écrasé sur l’aéroport de Madrid) assurant pour la Compagnie One Two Go (filiale d’Orient Thaï) le vol OG269 reliant, en Thaïlande, Bangkok (Don Maug Airport) à Phuket (distance d’environ 640 km) manquait son atterrissage sur la piste de l’aéroport international de Phuket, à 16 heures (heure locale).

90 personnes parmi les 123 passagers et les 7 membres d’équipage périrent dans cet accident, au nombre desquels 9 passagers de nationalité française (Monsieur Alain BEMBARON ainsi que Monsieur et Madame MACAIRE, Monsieur et Madame BONACHERA, Monsieur Philippe BREGEARD et Madame Brigitte BION, Mademoiselle Laëtitia GAMBU, Monsieur Jacques MARNEF).

Monsieur Thibaud LAMERE, gravement blessé, et unique rescapé parmi les 10 Français à bord, voyageait avec sa compagne, Mademoiselle Laëtitia GAMBU.
2) Après s’être posé dans des conditions météorologiques difficiles (mais non exceptionnelles sur cet aéroport à cette époque de l’année) l’avion est sorti de la piste et, semble-t-il, après une remise de gaz tardive, s’est brisé, percutant un talus d’une douzaine de mètres de hauteur situé sur la droite en bordure immédiate de la piste, avant d’être la proie des flammes.

3) Les circonstances et les causes exactes de l’accident n’ont toujours pas à ce jour été rendues publiques, les autorités thaïlandaises n’ayant pas respecté l’engagement qu’elles avaient pris, de communiquer les résultats des enregistreurs de vols (boîtes noires) qui ont été retrouvés intacts, et transmis pour analyses dès le 22 septembre 2007 au NTSB (National Transportation Safety Board), aux Etats-Unis , pays constructeur de l’avion (Boeing).

4) Les informations disponibles ont, pour l’essentiel, été recueillies par des familles des victimes, et mises en ligne sur un site Internet « investigateudom.com », créé à l’initiative d’une famille américaine, et en accompagnement d’une pétition (qui a recueilli plus de 6.000 signatures) et qui tend à l’ouverture par les autorités thaïlandaises d’une enquête judiciaire indépendante, qui n’a pas encore vu le jour.
La consultation des informations et des documents publiés sur le site investigateudom.com  mettent en effet gravement en cause tant le fonctionnement de la « Compagnie One Two Go », que celui de l’aéroport de Phuket ainsi que les autorités de contrôle et de régulation thaïlandaises (qui n’ont pu ignorer les graves manquements et irrégularités qui ont perduré depuis plusieurs années).

5) Il apparaît à l’évidence que l’accident tragique survenu le 16 septembre 2007 n’est pas le fait de « la fatalité », des seules conditions météorologiques, et de seules erreurs de pilotage.

L’accident étant malheureusement prévisible et avait été « prévu », une année auparavant, par un ancien Commandant de bord d’Orient Thaï qui avait quitté précipitamment la compagnie, après diverses mises en garde infructueuses, dans des circonstances qui seront relatées ci-après.

6) La Cie « One Two Go » dont le siège est à Bangkok 518 New Rachadapisck road Klongtoey – Bangkok 10110 Thaïlande) est la filiale de la Cie « Orient Thaï Airlines ». Ces deux compagnies sont présidées par Monsieur Udom TANTIPRASONGCHAI. La Cie « One Two Go » a été créée en décembre 2003 pour assurer en « low cost » les vols intérieurs en Thaïlande (c’est la 1ère compagnie low cost thaïlandaise).
En réalité, « One Two Go » dessert également quotidiennement l’aéroport de Hong Kong, en toute illégalité semble-t-il, et sans que cette situation n’interpelle les autorités locales.
7) La flotte de « One Two Go » est composée d’une dizaine d’avions très anciens (25 ans d’âge en moyenne) essentiellement des Mac Donell Douglas et quelques Boeing 747.

Le MD82 accidenté le 16 septembre 2007 (immatriculé HS-OMG) avait très exactement 25 ans d’âge et avait été livré à la Compagnie 6 mois auparavant, le 16 mars 2007 (deux semaines après la livraison d’un autre MD82 du même âge).

L’historique de cet avion, propriété d’une société domiciliée aux Iles Vierges, Grandmax Group Ltd, mentionne que cet avion a eu de multiples propriétaires et exploitants, et était resté parqué pendant de nombreuses années aux Etats-Unis, avant sa dernière cession et sa remise en activité par One Two Go.

8) Immédiatement après l’accident survenu sur l’aéroport de Phuket, de nombreux pilotes (ou ex pilotes) de la compagnie sont intervenus sur des forums professionnels spontanément créés sur le net, afin de dénoncer le non-respect par cette compagnie des règles essentielles de sécurité, notamment au niveau de la maintenance.

Ces graves accusations sont à l’origine d’un reportage édifiant, réalisé et diffusé peu de temps après l’accident par une chaîne de télévision australienne sous le titre « cut prices tickets, cut price safety » (billets à prix réduits, sécurité réduite) (reportage visible sur investigateudom.com).
Plusieurs pilotes de « One Two Go » interviennent, pour certains à visage découvert (Monsieur François WURST) dans ce reportage.

François WURST indique notamment « …tout le monde savait que quelque chose allait arriver… ».
Il est fait ainsi état de multiples pannes et un autre pilote indique notamment « …on nous a dit que le moteur était réparé, et effectivement remplacé sur cet avion là et j’ai effectué un vol long courrier sur cet appareil, et en fait j’ai perdu toute l’huile qui s’est échappée de ce moteur, ce qui réclama que je coupe le moteur et m’oblige à effectuer un atterrissage d’urgence ».
Un ancien pilote d’Orient Thaï fait état sur le site « investigateudom.com » de son expérience personnelle au sein de la compagnie : 5 pannes de moteur, dont deux avec des moteurs en flamme…

Les pratiques illégales de la Compagnie sont également mises en évidence sur le site, avec preuves à l’appui s’agissant de la « manipulation » de documents censés retracer l’historique des opérations de maintenance (v. documents mis sur le site le 01/05/08).

9) Toutes ces pratiques illégales avaient, plus d’un an avant l’accident, déjà été constatées et dénoncées par un ancien commandant de la compagnie, de nationalité canadienne, Monsieur Clément CAMPEAU, qui avait pris la décision, en août 2006, de quitter son avion et ses passagers embarqués sur l’aéroport de Bangkok, après avoir une nouvelle fois constaté que les réparations essentielles, qu’il avait précédemment signalées, n’avaient pas été réalisées.
10) La compagnie s’est d’ailleurs par la suite, peu à peu, séparée de ses pilotes occidentaux, afin d’embaucher des pilotes asiatiques (indonésiens et thaïlandais) à la fois moins chers et, semble-t-il plus « dociles ».

11) L’équipage du vol OG269 était composé d’un commandant indonésien (Monsieur Arief Mulyadi, ci-après désigné « Arief ») et d’un jeune pilote inexpérimenté, âgé d’une vingtaine d’années, de nationalité thaïlandaise (Monsieur Montri Kamolrattanachai, ci-après désigné « Montri »).

Il apparaît de la retranscription des derniers moments du vol, mise en ligne sur « investigateudom.com » que le 16 septembre 2007 :

· c’est le jeune pilote inexpérimenté, Monsieur MONTRI, qui était aux commandes alors que l’atterrissage se présentait dans des conditions difficiles (l’avion qui précédait, de la même compagnie, piloté par Monsieur RODRIGO, avait signalé des « wind shear » (vents cisaillants),

· le pilote a tenté de passer les commandes au commandant ARIEF qui n’a semble-t-il eu aucune réaction. L’avion est ainsi resté « sans pilote » pendant une quinzaine de secondes, 4 secondes avant le crash.

Ces erreurs, et l’absence de réactivité de l’équipage, manifestement fatigué, mettent en évidence une responsabilité coupable de la compagnie ainsi qu’il sera ci-après démontré.

12) Les fiches de temps (daily flight roster) publiées par « invistigateudom.com » pour la période du 1er au 16 septembre 2007 indiquent que :

· Monsieur ARIEF n’avait pas eu le moindre repos depuis 10 jours, et avait déjà, sur une semaine, effectué au moment de l’accident, 42h40 de temps de vol (sur 20 trajets) et près de 70h de temps de vol sur 10 jours consécutifs. Et la journée de travail du 16 septembre 2007, qui comportait encore 3 vols, devait se terminer à 21h30.

· Monsieur MONTRI travaillait de façon continue depuis 8 jours, et avait effectué au moment de l’accident, depuis le début de la semaine, 51h20 de temps de vol (27 trajets) et devait également le même jour effectuer 3 vols supplémentaires et terminer à 21h30.

Le Président de la compagnie One Two Go (voir reportage de la télévision australienne) avait dissimulé auprès de la Commission d’Enquête les horaires réellement réalisés par les pilotes du vol OG269, ces horaires excédant ceux légalement autorisés.
Sous la pression de la Compagnie, et réalisant des horaires excessifs, l’équipage était de toute évidence dans un état d’extrême fatigue, et n’était pas dans une condition permettant d’affronter une situation d’urgence, et de prendre alors les bonnes décisions.
A ce sujet, il apparaît des témoignages recueillis lors de ce reportage que les pilotes recevaient (à titre de dédommagement, pour le dépassement des horaires) des « espèces » (200 dollars en moyenne) qui leur étaient remises par une personne dénommée NAMFON, qui était en charge du bureau de la compagnie et, qui est semble-t-il, une proche amie de l’épouse du dirigeant.

13) Cet état d’extrême fatigue était d’autant plus grave que Monsieur François WURST témoigne lors du reportage précité que « dans des conditions atmosphériques difficiles ARIEF était mentalement pétrifié ». 
Monsieur François WURST rappelle ainsi les circonstances d’un vol du 3 juillet 2006 où, confronté à l’approche difficile de l’aéroport de Kaboul, « … ARIEF se pétrifia encore… ».
La compagnie n’ignorait bien évidemment pas les « insuffisances » de ce commandant de bord qui fut écarté du vol suivant, et dont la réputation était semble-t-il connue de tous. 

Ainsi, Monsieur WURST indique avoir été averti par le chef pilote de la Cie, lors de son premier vol avec le capitaine ARIEF « … OK vous allez voler seul… ».

14) En ne prenant pas les mesures adéquates indispensables notamment en terme de contrôle et de formation, et en imposant à ses pilotes des horaires excessifs et illégaux, la compagnie a une responsabilité essentielle dans la survenance de l’accident qui, de l’avis de tous, était malheureusement prévisible, compte tenu des divers paramètres frauduleux dans le fonctionnement de la compagnie aérienne « One Two Go ».

15) Il convient d’indiquer que les « manipulations » n’ont pas cessé après l’accident du 16 septembre 2007.

Le site « investigateudom.com » a ainsi publié des documents démontrant que des certifications de pilotes avaient été signées, en décembre 2007, par un instructeur qui était en réalité en congé… (voir documents publiés sur le site le 4 juin 2008).

A la même époque, en décembre 2007, une collision en plein vol impliquant cette compagnie, a pu être évitée de justesse.
Quelque mois plus tard, un MD82 de la compagnie One Two Go (identique à celui du vol OG269) a été contraint de se reposer en urgence sur l’aéroport international de Chiang Mai, pour des problèmes techniques non divulgués, moins de 10 minutes après avoir décollé.
16) Par ailleurs, en dépit de l’absence de « transparence » des travaux de la commission d’enquête thaïlandaise, il apparaît dès à présent que des manquements graves sont imputables aux autorités aéroportuaires de Phuket et ont participé à la réalisation de l’accident, ou ont contribué à en aggraver les effets.
17) La piste de l’aéroport international de Phuket n’apparaît pas conforme aux normes fixées par l’OACI (à laquelle la Thaïlande a adhéré) qui prévoient que les bas-côtés de la piste doivent présenter, de chaque côté, une zone de dégagement, sans obstacle, de 150 m minimum à partir du centre de la piste. 

Les éléments publiés concernant la piste de l’aéroport de Phuket indiquent que les dimensions de la piste sont 3.000 m X 45 m.
La simple consultation d’une photo aérienne permet, sous réserve de vérifications plus précises, de se rendre à l’évidence qu’à l’endroit de la sortie de piste, la distance minimale de 150 m (soit 127,5 m à partir de chaque bord de la piste asphaltée) n’est pas respectée.

Les conséquences de cette absence de conformité ont été particulièrement graves pour le cas présent, puisque le MD82 s’est littéralement encastré dans le talus surplombant la piste, rendant notamment inutilisables les issues de secours situées à l’avant de l’appareil (presque toutes les victimes étaient précisément à l’avant).

On ne peut que s’étonner que la piste ait pu, dans ces conditions, être homologuée.

18) Il apparaît d’informations officielles parues sur divers sites Internet immédiatement après l’accident, que tout ou partie des détecteurs de vents cisaillants (wind shear) dont tout aéroport doit être équipé, ne fonctionnaient pas au moment de l’accident, ce qui est particulièrement grave, la présence de tels vents ayant été mis en cause dans la survenance de l’accident.

Il semblerait que les détecteurs équipant l’avion ne fonctionnaient pas non plus.

19) L’organisation des secours a également fait preuve de très graves dysfonctionnements.

Le témoignage (anonymisé) d’un sauveteur bénévole ayant participé aux opérations de secours, mis en ligne sur le site « investigateudom.com » est consternant.

Un exercice d’entrainement avait eu lieu, quelques jours auparavant, sur l’aéroport de Phuket et les cuves (eau et mousse) n’avaient pas été renouvelées.
L’équipe de sauvetage stationnée sur le site de l’aéroport se limitant à une ou deux personnes, il a dû être fait appel à des équipes extérieures qui ont mis plus de 20 minutes pour venir de la ville et arriver sur les lieux, d’autant que cet appel ne soulignait pas l’urgence de l’intervention.

De fait, toutes les personnes survivantes (à l’exception d’une hôtesse de l’air) sont sorties de l’avion, elles-mêmes ou avec l’assistance d’autres passagers.

Les secours n’ont permis de sauver aucune vie.

20)  Un dernier grave dysfonctionnement doit être dénoncé.

De façon totalement incompréhensible, près de 24 heures ont été nécessaires pour faire venir sur place (le lundi 17 à 15h15), une grue permettant de lever la carcasse de l’avion et de rechercher les 5 ou  6 derniers corps manquants  (dont Monsieur Alain BEMBARON) que les dépêches officielles déclaraient comme étant disparus, alors que l’accident s’est produit sur la piste et que la liste des passagers était connue.

Ce dernier dysfonctionnement est d’une particulière gravité puisque ces derniers passagers (dont rien n’indique qu’ils étaient alors décédés) n’ont pu être secourus.

La situation à ce jour est la suivante :

21) Devant l’inaction totale des autorités Thaïlandaises, une information judiciaire a été ouverte, fin juillet 2008, à PARIS à la demande du Parquet saisi par des familles de victimes, pour homicide involontaire, mise en danger de la vie d’autrui, et omission de porter secours.
Le Juge d’Instruction en charge de l’Instruction est Monsieur Philippe JOURDAN.

L’ensemble des familles de victimes se constituent partie civile.

22) N’étant plus en mesure de feindre d’ignorer les éléments de preuves accablants publiés sur « investigateudom.com », depuis de nombreux mois, les autorités de l’aviation civile Thaïlandaise se sont résolues, en juillet dernier, à suspendre de vols les avions de la Compagnie One Two Go pour une période de 56 jours, qui vient d’être prolongée pour une nouvelle période de deux mois.

Cette mesure, intervenue 10 mois après l’accident se fonde sur des éléments qui, pour l’essentiel, étaient déjà connus et établis quelques semaines après l’accident (falsification des documents remis aux enquêteurs thaïlandais, carence grave dans la maintenance de la flotte, fausse certification des licences des pilotes).

23) Deux procédures viennent d’être engagées aux Etats-Unis (à New York et Miami) au nom de 60 victimes de diverses nationalités (américaines, canadiennes, anglaises, irlandaises, israéliennes, iraniennes, thaïlandaises, et françaises).

Cette procédure est dirigée à l’encontre de One Two Go, Orient Thaï, APOLLO Aviation (précédent propriétaire du MD 82), Grand Max, et M. CHO T. TSANG (un des dirigeants de la compagnie, de nationalité américaine, qui est notamment à l’origine de la falsification des feuilles de vol des pilotes).

Une procédure sera très prochainement engagée contre Boeing (constructeur de l’avion) également aux Etats-Unis.
Dans les tous prochains jours (avant le 16 septembre 2008), une procédure sera par ailleurs engagée à Bangkok à l’encontre notamment de la compagnie One Two Go.
24) Il est indiqué, en dernier lieu, que dès le 26 février 2008, l’Association a attiré l’attention de la Commission Européenne sur la nécessité de faire figurer « One Two Go » sur la liste des compagnies aériennes faisant l’objet d’une interdiction d’exploitation dans l’Union Européenne.

Ces démarches n’ont donné aucun résultat en dépit de deux courriers de rappel des 4 juin, et 28 juillet 2008 (qui n’ont même pas reçu de réponse.

*          *

*

Les familles des victimes françaises, et leurs proches, se rassembleront 
le 16 septembre 2008 à 10h15 
devant l’Ambassade de Thaïlande, 
8 rue Greuze à PARIS 16ème.
Une commémoration se déroulera au même moment à PHUKET.

_________________________________________________________________________________________________________________
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